
 
 
 
 
 
 
 

Passage à la télévision tout numérique
 

 
Le passage à la télévision tout numérique est l’arrêt de la diffusion analogique des 
chaînes reçues par l’antenne râteau : TF1, France2, France3, Canal+, France5/Arte 
et M6 et leur remplacement par la TNT (Télévision Numérique Terrestre). 
 

Saint-Benoît passera à la télévision numérique le 19 octobre 2010 

 
Avantages du tout numérique : 

 Jusqu’à 18 chaînes nationales gratuites, des chaînes locales, 

 Une meilleure qualité de réception d’image et de son. 

 

Les foyers, s’ils ne l’ont pas déjà fait, devront adapter au numérique leur 

installation de réception télévisuelle avant cette date. 

Attention au démarchage : aucune entreprise ne sera mandatée par la mairie 
pour l’adaptation de votre matériel à la réception de la télévision numérique. 
 
Différents canaux d’information et d’accompagnement à votre disposition : 

 Le site internet : www.tousaunumerique.fr 

 Le centre d’appel :  0970 818 818 (numéro non surtaxé, prix d’un appel local, 

du lundi au samedi de 8h à 21h). 

 Le point d’information mobile « tous au numérique » sera présent dans 

notre commune, pour une information gratuite et non commerciale, le 

samedi 11 septembre 2010 de 8h30 à 15h30 sur la place du 8 mai 1945 (à 

côté de la police municipale).      

…/… 



 L’accueil de votre mairie : Michèle OLIVIER et Michelle BOBIN sont à votre 

disposition aux heures d’ouverture de la mairie,  05 49 37 44 00.  

 Le Service d’aide à domicile pour les personnes âgées et handicapées : 

Sandra CHAMPION est à votre disposition aux heures d’ouverture de la 

mairie,  05 49 37 44 04. 

Le service vous informera sur le dispositif d’aide personnalisée mis en 
œuvre pour les foyers de personnes de plus de 70 ans et/ou souffrant d’un 
handicap supérieur à 80%. Ce dispositif consiste en une aide technique à 
domicile pour brancher, régler et expliquer la prise en main du nouveau 
matériel destiné à une réception numérique. Cette aide est gratuite pour 
les personnes éligibles. 

Aides financières : 

 Les foyers recevant aujourd’hui uniquement la télévision à 6 chaînes par 

une antenne râteau ou intérieure, et exonérés de redevance peuvent 

bénéficier, sous certaines conditions de ressources, d’une aide financière à 

l’équipement. Annick MASSÉ à la mairie de Saint-Benoît, se tient à votre 

disposition pour vérifier votre éligibilité au dispositif et vous aider à 

compléter votre dossier de demande d’aide,  05 49 37 44 05. 

 Pour les foyers qui ne seraient pas couverts en TNT, une aide peut être 

attribuée, sans condition de ressources, pour l’acquisition d’un mode de 

réception alternatif comme la parabole. Contactez le centre d’appel au : 

0970 818 818 (numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au 

samedi de 8h à 21h). 

 Dans tous les cas, gardez bien vos factures et vos tickets de caisse, ils vous 

seront demandés pour tout remboursement. Et ne tardez pas trop : les 

aides financières sont disponibles jusqu’au 18 janvier 2011 maximum.  

 

Un point d’information mobile 
« tous au numérique ! » 

sera présent à SAINT-BENOIT, pour une information 
gratuite et non commerciale, 
le samedi 11 septembre 2010 

de 8h30 à 15h30 sur la place du 8 mai 1945 


